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L'AMNISTIE A U S E N A T 
UNE SÉANCE MOUVEMENTÉE 

LMIStMEfijMW SÉNAT 
Paris, l«r juin. 

Le Sénat accaparait, aujourd'hui, l'atten
tion publique on y parlait de 1' « Affaire » 
et, naturellement aussi, de l'apaisement.C est 
pourquoi la séance fut des plus orageuses. A 
un moment même, le vacarme fut tel que le 
Président put dire, à ses collègues, avec un 
a-propos d'un goût douteux : « Messieurs, 
laissons ces moeurs à une autre assemblée ». 

Le projet, dont la discussion a soulevé 
cette tempête, n'a pour but. cependant, à en 
croire ses auteurs, que de rétablir la paix pu
blique : non pas que ce soit un projet d'am
nistie ; il n'est pas assez large ; il ne vise qu'à 
l'extinction de certaines actions pénales.C'est, 
en effet, sous ce titre bizarre, que la commis
sion a dissimulé le projet du Gouvernement, 
en faveur des seuls amis du condamné de 
Rennes. . 

Le ministère l'avait, lai. qualifié de loi d am
nistie ; c'était une audacieuse usurpation de 
mot ; car, qui dit amnistie, dit mesure géné
rale de pardon et d'oubli. Or, le projet ne vise 
qu'une catégorie très spéciale de faits, et ne 
profitera qu'à un nombre très restreint de pri
vilégiés ; sauf pour ceux qui, pendant trois 
ans, ont organisé, préparé et entretenu, sous 

prétexte de faire éclater l'innocence d'un 
traître deux fois condamné par ses pairs, le 
trouble dont la France souffre encore, il n'y a 
point d'amnistie. 

M. Emile Zola, Joseph Reinach, l'ex-colo-
nel Picquart, l'avocat Leblois, son complice ; 
tous ceux qui fomentèrent le complot échap
peront à l'action criminelle. Les autres, ceux 
qui, dans l'exaspération de leur patriotisme, 
mirent, à le déjouer, toute l'ardeur dont ils 
étaient capables, resteront en disgrâce, en pri
son ou en exil ! 

A ne donner satisfaction qu'à ses seuls 
amis, le Gouvernement se flattait, sans doute, 
d'obtenir des plus impatients, de ceux qui 
veulent, coûte que coûte et toute affaire ces
sante, la réhabilitation du traître, quelque 
répit, la trèVe de l'Exposition. La séance d'au
jourd'hui a dû. sous ce rapport, lui apporter 
quelques désillusions. Les m, i.i.*urs de ses 
soutiens, les Clamageran, les Maxime Le-
comte, les Trarieux ont combattu son projet 
que, dans leur rage dreyfusarde, ils trouvent 
dangereux et incomplet. 

Pour ces forcenés, il ne saurait y avoir d'au
tre loi d'amnistie que celle qui réhabiliterait 
Dreyfus, et enverrait le général Mercier à l'île 
du Diable. 

M. Delpech, une des colonnes du Grand-
Orient, l'a déclaré expressément. Ce fou îu-
rieux a, d'ailleurs, avoué, sans vergogne, qu'il 
n'était pas pour l'apaisement. Et tout de suite, 
il l'a prouvé en se révoltant à l'idée qu'on pût 
confondre, dans une même amnistie, le colo
nel Picquart, (l'honneur de l'armée) et un an
cien ministre de la guerre (coupable de for
faiture). 

M. Fallières a laissé dire ; bien plus, il a 
défendu l'orateur contre les protestations in
dignées de la droite et du centre. 

C'était déjà une honte pour la tribune fran
çaise que de pareilles paroles puissent y être 
prononcées ; mais, comment qualifier l'atti
tude de ce Président, trouvant que M. Del
pech, en s'exprimant de la sorte, avait parlé 
avec modération ? 

La discussion continuera demain, sur le 
même ton sans doute. Le Gouvernement pour
suit, dit-il, l'apaisement. S'il fallait une preuve 
qu'il ne l'obtiendra pas par son projet, la 
séance d'aujourd'hui l'aurait fournie ; mais, 
était-ce bien nécessaire ? 

H. SARRAZANAS. 
e> — 

Informations 
T N E L E T T R E D U G E N E R A L D E (TALLIFFET 

P a r u , 1** juin. — Le général do Galliffet r i ent d'a
dresser une le t tre au général Davignon, son chef 
de cabinet , le priant de remercier, en son nom, Ici 
officier» de son Etat-Major, pour le concours qn ils 
lui ont apporté pendant son passage au ministère 
de la guerro. 

LA G U E R R E A U X C O U G R E G A T I O N S 
Paria, 1er juin. — Le groupe de l'Union progres

siste, réuni cet après-midi a la Chambre sous la pré
sidence de M. Isairbert , r ient de prendre une déci
sion, qui B e laissera pas de gêner le cabinet ; il a 
émis le r a n que la proposition Rabier, t endant à re
met tre en rigueur le fameux article 7, v ienne en dis
cussion «Tant la séparation des Chambres, et charge 
son bureau de se concerter dans ce but , avec ceux 
o r s autres groupes de gauche. 

Voi là qui ne fera pas l'affaire du Gouvernement , 
« o n t unique souci est d'éviter les débats suscepti
bles d entraîner pour lui des complications mena
çant •«. 

A U C O N S E I L M U N I C I P A L D E PARTS 
D I S C O U R S D U N O U V E A U P R É S I D E N T 

Paria, 1er juin. — M. Grébaural, président du Con
sei l municipal, a ouvert la séance par nn discours où 
M • ôtabli fa volonté da travail , l'esprit d'apaisement 
e* de patriotisme e t le sent iment de fierté nationale 

dont rassemblée doi t ,'inpirer s a cours d* son man
dat Ce discours a é t é unanimement applaudi. 

M. GnlE propos* s a conseil le vote d'un projet de 
éflik érst ion tendant à ce que la décision prise par 
f a n s i e n bureau, de recevo i r 'U colonel Marchand » 

l 'Hôte l de V i l l e , ainsi que les officiers de sa mission 
soit appliquée avant le 14 jui l let . 

M. J 'ÊRON-VRAU A D V A T I C A N 
Paris , le 1er juin. — La t Croix » publie la dépêche 

s u r a n t e : 
Rome, 1er juin, Ih. 60 . — M. Pan! r>eron-Yrao, 

directeur de la € Cro.x i , et Pnul Mnx l 'c ion-Vrau, 
ont é té reçus, ce mat in , en audience particulière par 
le Saint- père, qui leur a témoigné beaui o .p de cordia
lité > 

N O U V E L A R T I C L E D E M. G O I I I E R 
L'i Aurore > publie un nouvel article d'Urbain 

Gohier, trèa violent contre le corps des officiers e t en 
particulier contre le capitaine Kristch. 

C O N T R E L'ALCOOL 
Paris , 1er juin. — M. do Lanossan vient d'adresser 

aux vice-amiraux et aux préfets maritimes, une circu
laire dans laquelle, pour atténuer les dangers de l'al
coolisme et sans prohiber complètement la vente des 
boissons à base d alcool, il recommande aux chefs de 
ocips d'éliminer des cantines, les boissons reconnues 
nt cives, te l les que 1 absinthes e t les l iqueurs de mar
quer inférieures. 

S E R V I C E A N N I V E R S A I R E 
D U P R I N C E I M P É R I A L 

Paris , 1er juin. — Aujourd'hui à midi, a é t é célé
bré l'office anniversaire de la mort dn prince impérial. 
La cérémonie s'est terminée à 1 heure. Aucun inci
dent ne s'est produit . 

L E P R I N C E VICTOR N A P O L E O N 
Bruxel les , 1er juin. — Un journal de Bruxel les 

annonçait ce soir le départ prochain du prince Victor 
Napoléon. C e t t e nouvelle est inexacte ; le prince n'a 
nullement l ' intention de se fixer ail leurs. 

LE PROJET^O'AMNlSTIE 
devant le Sénat 

Paris , l " ju in . — L'annonce du débat sur l'amnis
t i e a amené, au Luxembourg, une a. . .uence énorme. 
Conscients de leur impopularité, les sénateurs se sont 
défiés de ce t t e affluence, et de sévères mesures de 
police ont é té prises. 

Dans les couloirs, on se heurte comme aux plus 
beaux jours de la haute cour à un piquet d'infanterie. 

D a n » l a H a l l e 
D e très bonne heure les tribunes publiques sont 

combles. Beaucoup de dames. Dans la tribune des 
députés , on remarque, au premier, rang, flanqué d'un 
subst i tut , le f rocureur général Bernard, qui veut 
retrouver, sans doute , les émotions de la Haute-Cour. 
Quelques anciens députés , notamment M. Maurice 
Lebon, sont derrière lui. A troiB heures, M. Kallières 
fait son entrée dans ta salle. 

I/'e sa place, M. Bernard envoie un salut e t un sou
rire au Président, qui lui rend l'un et l'autre. 

Les sénateurs se hâtent do prendre leu "s places. 
i l . Eugène Guérin va s'entretenir avec le Prés ident . 

Au banc des ministres , arrivent successivement 
M M . Munis, Waliieck-Rousse-uu et le minis t i e de la 
guerre, le général André. 

M. de Freycinet passe, à ce moment , dans l'hémi
cycle . 11 serre la main du général André et s'entre
t ient un moment avec lui. Sont à leur place, MM. le 
général Mercier, très calme, Trarieux, Ti l laye, géné
ral Lambert , Baduel , e t c . , e tc . , e tc . 

La droite est au complet , une certa ine animation 
règne, dans al sal le . 

I . A S É A \ C E 
La séance est ouverte à 3 h. 15. 
M. le Président. — L'ordre du jour appelle la première 

délibération sur le projet de loi relatif à l'extinction de 
certaines sanctions pénales. 

M. Eugène Ouérin, rapporteur. — D'accord avec le 
gouvernement, je demande l'urgence. 

L'urgence est déclarée, et lu discussion générale com
mence. 

I H - r o n i - M d e M . C l a m a g e r a n 
M. Clamageran, président do la commission. — Je ne 

veux point passionner le débat ; je veux seulement renou-
velsT ici la protestation nue j'ai formulée devant la com
mission. Si je repousse le projet du Gouvernement, ce n'est 
pas nue je M B S U parmi ses adversaires iriresi ; je le féli
cita, au contraire, de son attitude qui lui a valu les atta
ques des ennemis de la R'— ublique tmunuures au centre), 
et je souhaite ardemment son maintien. 

Mais 11 y a ici uue ouest ion de princine : Rans doute, 
l'amnistie a^quelque chose d'arbitraire, mais elle n'en doit 
pas moins être conforme à la justice et ne -s léser des 
intérêt* respectables en leur enlevant des recours qu'ils 
possèdent contre des condamnations. On dit bien que les 
personnes en question conserveront l'action civile, •Bal 
outre que certaines^ comme le colonel l'icouart, ne pour
ront en profiter, la procédure an civil est toute dilféiente. 

De plus, il est un cas de revision qui résulte d'un faux 
témoignage (Mouvement divers) • mais encore faut-il que 
le faux témoin ait subi une condamnation. Le projet fait 
donc disparaître ce moyen de revision. 

J'ajoute que le projet est obscur, et qoe nous ne savons 
pas à quels faits l'amnistie peut s'appl'-uer. l ie très 
grands crimes peuvent être caché» dans l'ombre ; on plut 
les découvrir et vous déclarez à l'avance que vous ne les 
poursuivre/, pas. iTrès bien sur divers bancs à gauche.)^ 

Le projet est contraire à l'ordre social. On nous dit bien 
qu il s'agit d'une mesure de salut public, mais je ne crois 
pas à l'apaisement dont vous parlez. 

L'agitation ne tient pas à l'Affaire, elle même, mas ù nn 
certain état d'esprit qui s'est manifesté depuis quelques 
années. On en est arrivé, sous prétexte de Patriotisme, h 
justifier et à glorifier un faux. (Vires protestations à 
droite et au centre.) 

On dit qu'il fnnt évjter le scandai», mais, de cette 
manière, on ne fart pas la lumière sur tes «bas. 

M. dtVhamaillard. — Faites la sur" les scandales dn 
Panama. (Très-bien à <'|iite.|. 

M. Clamageran. — L'apaisement ne peut se faire que 
par le rayonnement de la lumière et de la vérité. Il y 
un grand courant en faveur de la loi ; aussi, je ne 
verrai qu'un inconvénient minime, si le-tgonvernement 
reste vigilant, et ne désarme pas contre les ennemis 
de la République ; nos adversaires ont exploité l'affaire 
Drerfus, mais, pour moi, cette affaire est un trait de 
génie de la part de ceux qui l'ont inventée. (Vifs applau 
dissements a l'extrême-<rauche et à gauche ; murmures 
et rires ironiques sur les autres bancs.) 

M. de Chamaillard. — Vous voulez la perpétuer ; 
gardez en l'invention. 

M. Clamageran termine par nn nouvel appel à la 
vigilance du gouvernement et déplore qu'on attaque les 
juifs ; il invite le gouvernement à tenir tête résolument 
aux ennemis de la République. 

Un certain nombre de députés sont arrivés pendant 
le discours de M. Clamageran ; ils se tiennent dans les 
couloirs latéraux de l'hémicycle. 

• t i t t e e a r e d e M . M a x i m e L e c o m t e 
M. Maxime Lecomte se défend, lui aussi, d'être l'ad

versaire dn gouvernement, mais il ne peut approuver, 
sans réserve, la proposition soumise au Sénat. 

Est-ce une asuistas qa'oa noua prépose f On peut 
discuter ce peint mais, somme tonte, il est permis d'ad
mettre qu'il s'agit d'une amnistie véritable quoique 
partielle, limitée et particulière ; or, quand on vote 
une amnistia, il tant savoir quels faits on entend am
nistier et dans quelles masures on veut les effacer ju

ridiquement. Mous ne le savons que dans une certaine 
muauie, niais ce que nous su,ou* MOU, C Osii 1 uuiuiou 
au pays. 

M. de Laniarzelle. — Oh, oui, oh, oui. 
Si, ue <_uianaiii»rd. — i-e j*.>» oe veut plus eutendie 

par.er de luttais Dieyius. oùa droite app.»udit ironi
quement.) 

L« Chambre a manifesté' ces jours derniers le même 
«ennuient. _ „ . 

M. Wttideck-Rousseau, Président du Conseil. — Le 
Gouvernement avait uevanec ie sentiment de 1» chambre. 
(Lxcianiations à droite.) 

M. J a u n i e l^ecoune. — Il faut que les dreyfusards et 
les antidreytusards uispaïuisseut et la Fiance res^eia. 

Le générai i^anibert. — Von* les ferez uisparuiue par 
le chaïuburueuient sans doute, ( l i é s bien à droit* et au 
centre. Mouvement prolongé. | 

Si. Maxime i^ecoui.e. — A côté de ht grosse masse la
borieuse et pacifique, il y u les partis et leur» passions, il 
y a quelques bomuies q.ui ne veu.enl pas désarmer ; à ces 
hommes, qui ne veulent pas desaïuier, uous devons,, 
sinon imposer Biience du niowr retirer les moyens de per
pétuer 1 agitation. 

La France doit être mise au-dessus des querelles ; les 
intérêts de personnes engagées dans l'affaire ne doivent 
pus nous arrêter. Le tort du principal intéressé a été ré
gie ; il s est désisté de son pourvoi, u a accepté sa ^làce ; 
oès ce jour, l'affaire est e x i s t e ; c'est la vérité judiciaire; 
si on arrivait à la renverser ît y a encore des gens qui s'y 
tiendraient. Il n'y a plus à attendre que la vérité histo
rique. 

Le vice du projet est de ne pas comprendre, dans l'am
nistie, l'ailaire principale Dreyfus. 

M. Leporche. — Ce que vous nous proposez est une 
cote mal taillés. 

M. l i l laye. — Il n'y a pas de plus mauvaise solution 
que la vôtre. 

M. Maxime Lecomte. — C'est le gouvernement qui nous 
convie à une cote mal taillée ; il émnnde les rameaux et 
laisse subsister le tronc ; je crains que ce tronc ns pro
duise de nouveaux rameaux. 

Avec votre projet, la reprise de l'affaire sera possible; 
certains même disent qu'elfe est probable. (Cris à droite : 
Ah I ah !) 

Une voix à droite. — Avec la complicité du Gouverne
ment 

M. Maxime Lecomte. — Avec mon système, Dreyfus 
profitera de l'amnistie ; il reprendra ses droits, son grade; 
il n'est pas question, bien entendu, de lui rendre son 
emploi. (Explosion de protestations indignées à droite). 

Il sera en liberté comme il y est aujourd'hui. 
M. le général Lambert. — Ce serait contraire à la loi : 

si on lui rendait son grade, i! faudrait lui rendre son 
emploi à peine d'illégalité ; votre svstème est iinpossib'e. 

M. Maxime Lecomte. — Je sais bien qu'avec mon sys
tème, vous craindriez qu'on ne dise : le traître amnistié, 
les patriotes en exil. 

M Le Provost de Launay. a* Les nationalistes au
raient raison car ce serait une simple infamie. 

M le Président. — Votre interruption, M. Le Provost 
de Launav vise-t-ello un collègue ? 

M. Le Provost de Launay. — Je dis qu'amnistier Drey
fus et maintenir les patriotes en exil, serait une infamie. 
(Très bien à droite). 

M. Maxime Lecomte. — Ri vous craiçjnez ces reproches, 
il no faut rien faire on il faut aller jusqu'au bout et am
nistier les condamnés de la Hante Cour. 

L'orateur termine en denrindant au Sénat, de voter 
l'amendement s"ivant : « Sont amnistiés les faits consti
tuant l'affaire dite affaire Dreyfus, et ceux se rattachant 
à cette nffaire, faits antérieurs à la promulgation de la 
présente lo i , etc. a 

l i i » c e o r s d e M . U o l p e e h 
M. Delpech monte à la tribune. Sur un ton solennel, ce 

vénérab.e maçon dit qu'alors que le projet d'amnistie 
sommeille dans les cartons, ou vient demander une .uui.is-
tie partielle. Cette amnistie ne lui pliût pas, car, dit-il, 
les accusateurs d'hier pourraient devenir les condamnés 
de demain. (Vives protestations à droite). 

M. Le l'rovost de Launay. — Nous vous saurions gré 
d'être plus clair et de nous dire de qui vous voules par
ler. 

M. Delpech. — Je vais vous satisfaire. (Mouvement 
d'attention). 

Le général Mercier, calme, les bras croisés, regarde en 
face l'orateur. Pas un trait de sa physionomie ne trahit 
la moindre émotion. 

Les attaques contre le général Mercier 
M. Delpech rappelle le procès en révision devant la 

Cour de cassation qui, dit-il, déclara que le bordereau 
était. d'K.sterhazy (bruit et protestations) ; puis le procès 
de Reniîes. A iûnnes, se révéla le plus grand des crimes, 
ajoute t-U, le crime de forfaiture et le grand criminel 
avoua son crime. (Vif mouvement d'attention). 

On observe le général Mercier qui, toujours impassible, 
domine l'orateur de son regard. 

M. Delpech. — F.t aujourd'hui, on voit, confondus 
dans la mime amnistie, le colonel Picquart, l'honneur de 
l'armée Iexclamations à droite) un grand écrivain fran
çais, qui tous deux demandent justice, et. de l'antre côté, 
des chefs militaires, oui ont commis des crimes, l'un 
comme ministre de la guerre, l'autre comme président du 
Conseil de guerre. 

A ce moment, la droite et le centre se lèvent et font en
tendre des protestations indignées ; l'extrême gauche ap
plaudit. On crie à droite : « A l'ordre ! à l'ordre ! » L'é
motion est très vive. On but les pupitres j un long tu
multe se produit. 

M. Destieux Junca. — M. Delpech accomplit un acte 
de i USJISSS, 

M. Le Provost de Launay. — On fait l'éloge de ZoTa 
qui s'est dérobé au devoir militaire. f 

Le Président agite vainement sa sonnette- Les inter
ruptions se croisent. Le tumulte va grandissant. 

M. Destienx-Jnnra. — t A bas la réaction ! qu'on nous 
parle oe Madagascar. » 

Plusieurs voix à droite : A bas les Loges ! 
M. Destieux. — A bas les faussaires ! A bas les jé-

sniics ! 
M T* Provost de Launay. — Vive la liberté ! Vive 

l'armée I 
T*e t.umnlte est à son comble. T.e Président, après de 

lopn-s efforts nonr rétnh'ir le tîfimà, déclare : Je prie 
M. T»stie«x-J'tnca de s'abstenir de... 

M Oestienx-Junca. — La rmrrje est an général Mer
cier. (Vives protestations nn centrs et à droite.) 

M. D»sHeux Junca, de plus en plus surextité : < A bas 
les iésuites ! * 

M le p-épéral Lamliert : fTest nourenn ? 
M. Pestienx Jnnca. hurlant : t Le« 'Allies t > 
T,e sénateur on Oers. nui complaît sans fait», sans le 

»*n«-frnid dn oénérn' Mercier, eontînue \ vncl^r»,- Ses 
^o".N~r..« inter-rii.rmeTvt pour lui f»;re tarder le si'eice 
Te T>-é«;.lent l'.-dmnneste I SjBnjtM s«r nn ton nsrer-
r..l. Ce sont dit il dP- WM.-'fa»>atfa— qui ne sont pas con
formes anx habitudes du Sénat. 

Pl"«ienrs voix a droite — C'est la liberté' de l'in.nlte 
Pendant, ce Ion" et tn m nt tn„ n I incident !„ tévéml Mer

cier n'a pas bronché. Tornonn. calme, il observait Aéoei-
fTpeisemeut. l'attitnde do l>vt r i 'ne (rnn he 

T* cabne étant rétabli. M. Delpech reprend son dis-

M. Del oeeh. — Quant s moi. ïe déclare nue îe ne snis 
nnliernent partisan de VanaiseTnent. Nnns ne pouvons , as 
faire de concessions. I,e innr o* les masses n e se psssim-
n e r - ^ t . r ies pour les nnsstions de instice c'en serait fait 
de la France. Les iésoitej pourraient venir s'v in=t*ller 
'F ie ' imations s droite ) H n'y a. rtrmr les rennblicains, 
nue l'esprit de guerre contre tortes les tvrannies H v > 
nn autre esprit oui n'est nss français, et., à tons cenx nui 
s'v rattachent, ie déclare mie; reerre sans merci. (Excla
mations et protestations véhémentes à droite.) 

Les ministres pe"vent, être rrds en accusation devant, les 
Cr.#<unbree : la loi d'-|nnl«tl» ne sent modifier les lois coas-
titâtionaeOst. La Chambre sans toujours le droit de 

mettre an ministre en accusation et nous aurons le devoir 
de le juger. Je ne roterai pas le projet que ie jv"« danga-
i~eux pour le pays'qui, depuis plusieurs années, est ins
truit a mépriser le Parlement, la magistrature. 

Une voix à droite : L'a-^ée ! 
M. Delpech. — Oui, l'aiiuée, car on a confondu l'armée 

avec le déshonneur de certains individus. (Violentes pro
testations à droite.) 

M. de Lamar/.elle. — Vous voulez parler de la c Petite 
Répubii"ue », qui traite Jeanne d'Arc de « cabotine », et 
qui regrette que les Valois aient battu les AxigUis. 

M. I * Provost de Launay. — Et I' c Aurore » I 
Voix à droite. — M. Delpech n écrit-il pas dans 1' « Au

rore » ? 
M.' Delnech. — Quelquefois, et je m'en flatte. (Rires). 
L'orateur termine en disant «n'Eilei l iaiy trouverait 

bien, lui aussi, un siège ches les Chouans. (Explosion de 
protestations à dr. ite. Cris : A l'ordre ! à l'ordre.) 

M. L* Provost de Launay.— Je représente ici le pays 
des Chouans ; je demande la parole. 

M. lo Président. — L'orateur n'a nommé personne. 
Le général Mercier se lève aussitôt. La droite l'ap 

plan.... longuement |*ndant que des clameurs s'élèvent 
a gauche. Le général se dirige, le pas ferme, vers la 
tribune. 

Intervention du général Mercier 
M. le gênerai Mercier gravit lentement le* degréa 

4e la tnoui.e. i l se campe cneigiqueiaeiit, mais i>uus 
une iatiou, et devant sou i i u . u u o nullement resuiue, 
le / ente s établit lapiaennsut. C est 1 insuint seusa-
uu..„ol de lu stance. . .-. M_ 

i ous les regaids se portent sur lancier, ministre a» 
la guerre, i- commence bientôt, d une voix grave, assu
rée virile : « Je ne comptais pas * ,ervenir dans cette 
ajSMSSSSB, d'un caracteie tout po.uique et j ai bail
leurs l'intention de me renlermer daua les ucba.s ie 
mm a des quêt ions uulltaiies où j« peux avoir quel-
^ M . I S e . ^ d x J u n c a . - Parlez-nous d . Madagascar. 

^ g é n é r a l Mercier. - Je M f * » g P * * » ' + V 
devant les' parole, de M. Deipecu. (MouvanionM M-
De'peiu est, si ie in abuse, l'un des chefs, e vice prê 
i S i t ' j . T r o - , de la . ^ « ^ S , ; 
fir ..uns une <-ii constance n-ueiu«, «ora uo » *"««• & 
raion d t la alatÛe du triomphe de 1» « ^ . q u e - t u , 
Lgue a déHlc au milieu des drapeau rouges dep^yes. 
S la Commune. (Vociférations. ~ J ^ " ' * • „ £ " 
- Î T L & J ^ ^ T e t a ' i ^ T e a Tépubilcain, 
ceux-là. (Bruit.) ^ ^ a u m U i e u d e g d r a_ 

nii'ieu des clameurs ou domi-Le général Mwcier. 

naient les cris de 

' " ' { l î u s t e u ^ r a t e u r s ^ c ^ n t . Parfaitement . tandis que 

to
rÏÏ^^tf1SKL s'est levé et sembU 

" ' t ^ é n e r ï ï Sercier, saTsTdépart ir de son calme : . De 

' V r r ï ï Ï Ï 1 ve*ut continuer, mai. le , admonestations 
du Président et le bruit de la sonnette lu. couvrent la 
voix Le calme enfin s'est rétabli. Le général Mercier dont 
tesana froid ne se dément pas, poursuit . . J ai dépose, 
d é v a l é Conseil de guemTde Rennes, et , a. fait non 

lessuisissemeut du juge populaire. 
e projet est incohérent, incomplet dans ses conse-
nces ; je demande, an Sénat, de le renvoyer à la M -
sion. (Très bien & droite). Il ne peut vous servir a 

des révélations, car je n'avais pa de révélations à faire, 
mais" j'ai "dit. ce que j'avais fait en 1894 » 

M. Trarieux : Une forfaituie. (Vives protestations 
à droite et sur divers banci 

M. le l'rovost de Launay. 
Le crime, c'est le drapeau 

' " i e " Préaident distribue, de droite et de gauche, des 
appels au silence et rappelle M. Destieux-Junca a 1 ordre. 

M Le Provost de Lsssay. — Président, vous avez ete 
un peu moins vite pour lui aujourd'hui, que pour moi 
l'autre jour. (Rires). . , . , . . . ,. • j - . 

Le général Mercier. — Ce que l'ai dit. je 1 ai dit sous 
la foi du serment et ce que j'ai fait, en 1894, je 1 ai fait 
dans l'inspiration de ma conscien. e. dans ma profonde, 
pleine et entière responsabilité, conscient de 1 acte que 
j accomp issais ; cet acte était l'intérêt de mon pays. (Ap
probations sur divers bancs à droite et au centre ; cris à 
l'extrême gauche). 

Le général Mercier, snr nn ton énertriijue : Si les cir
constances revenaient les mêmes, j'agirais exactement de 
la m'me feu on, et je suis prêt à refaire ce que j'ai fait. 
(Exp'osion de colère à l'extrème-ganche). 

Mais la phrase du général Mercier est tombée sur les 
drevfnsards. si nette, si tranchante, si convaincue, que 
ceux ci en ont élé tout estomaques, et, cette fois, le va
carme n'a pas duré longtemps. 

M. Desueux-Junca. — Oui, vous feriez un nouveau 
cricie. (Protestations à droite). 

M. le Président. — M. Destieux Junca, je vous rap
pelle à i oim c ; garde* votre piuce. 

Le général MsrcssT, SB tournant à demi vers le Presi-
dcni, lui.ult aici» avec une jviute d ironie, par allusion 
à la i.o.eraiKe uuinuie tout a i^cuie par le Président vis-
à-vis de Al. De.jfech. 

si, ie i îcsiueiu, je vous remercie de cette protection. 
Le Presuenl , u s t s a n s s a t 1 ironie de celle osMsrestioa, 

répond assez emballasse : Je fais respecter la liberté de 
lu ti.bune nevsr tout le monde. 

Le gênerai Mercier concluant : Maintenant, M. Delpech, 
vous avez une proposition relative à mon exclusion de 
t'amnistie, je laisse a vos consciences le soin de donner, 
a cène motion, la solution qu'eues jugeront devoir lui 
donner. Quant à moi, Messieurs, je ni en désintéresse. 
(Approbations à droite et au * entre ; rumeur à l'exircme-
gsâûbs). 

Lu général Mercier quitte lentement la tribune et se 
rend à sa place, toujours calme et impassible, après avoir 
recueilli de nombreuses poignées de mains en passant. 

M. Des:ieux J u m a et d'aunes sénateurs d'extrème-
gauche, crient alors àla droite : Vous n'avez pas osé 
applaudir ! 

A es mots, plusieurs membres de la droite, M. Le Pro
vost de launay en tête, se lèvent et applaudissent, suivis, 
dans cette manifestation, p:tr d'autres sénateurs. Ainsi 
s'est terminé cet incident, où le sang-froid imperturbable 
du général Mercier a eu raison *e l'hostilité de la gauche. 

D i s e e u n i d r . H . t . u . - r i n 

Le rapporteur, M. Ouérin, succède à la tribune, au gé
néral .'ueii icr. 

M. Ouérin. — La commission ne se dissimule pas les 
ohjectftins juridiques que le projet peut soulever, et ne 
se fait pas, non plus, grande illusion sur les effets politi
ques do cette loi. 

L'incident qui vient de se produire prouve que l'apai
sement ne se fera pas encore tout de suite. (Sourires). 

La commission a. tependant, compris la pensée du 
Rouvernemeut. D'ailleurs, le jour où le ministère de la 
guerre a fait signer la grâce de Dreyfus, il a ( g . une 
première mesure en faveur du désarmement des hu...es et 
des BSSaieM déchaînées par l'affaire. 

La première mesure en appelait une seconde, c'est celle 
qu'on propose a" l rd'hui. TMouvement). Le pays n t 
incontestablement uivmime à ne plus vouloir entendre 
parler de l'affaire Drevfus. Les instances en cours pour
raient renouveler indéfinimen.t le procès et rouvrir le 
débat. Le mal provient de 20 ou 30 procès qu'il faut ex
tirper. " 

En passant. M. Ouérin rapporte que, devant la commis
sion, M Waldeck Rousseau a déchiré que Dreyfus avait, 
sinon sollicité, mais au moins accepté très librement l'am
nistie. 

M. Ouérin continue l'analyse de son rapport et conclut 
en disant que le mal vient dé ceux qu'on a transporté, snr 
le terrain politique et qui devaient rester s u r l e terrain 
populaire. 

Un des défenseurs de Dreyfus a dit que cette affaire 
entrait dans sa phase politique. J e sais d'un avis con
traire. 

J* considère, comme le ministre de U guerre que l'af
faire est close et que le pays, aux dernières élections, s 

looutré sa volons d o.. luùr. lApprobsili os sur un gras* 
nombre de bancs à gauche et au ceuUe.) 

I M M C O U P S d e 3 1 i t i u u 
M. Riou. — Jusqu'ici, personne n'a parlé du projet vota 

par la Çhambro, en i.oveinbra Ib'iH, et qui n'a pas été ras-
porte. Depuis lors, deux cabinets sont tombés e; nous « 
avons vu un autre qui ne s'était constitué que pour termi
ner 1 affaire Dreyfus. 

Le ministère, oui est «ur ces bancs, voulait l'acquitte
ment de Drerfus devant le conseil de guerre de Rennes 
et trouvait en opposition avec l'opinion publique ; m a â 
on n'a pas trouvé trois consciences d'officier, capables ds 
s incliner, malgré la pression gouvernementale, devant 
une volonté quelconque. (Violente, protestations à gas-

_ M. Destieux Junca. — Alors il y en a deux. (Cris -. A. 
l'ordre 1 à l'ordre I contre M. Riou.) 

M. Delpech. — C'est odienx. 
M Riou. — Après les violentes paroles oui ont été pro

noncée» tout-à-l'heure et quon n'a pas relevées, le Prési
dent... 

M. le Président. — Vous n'avei pas le droit d'insinuer 
que deux officiers ont obéi à une volonté quelconque. 

M. Riou. — J'ai dit nne chose très simple et très natu
relle. (Nouvelles protestations.) J'ai dit que le gouverne
ment s'était interposé, (bruit.) 

M. Monis, garde des sceaux — Le gouvernement a r*w-recte rigoureusement la liberté du c-nseil ds guerre. H 
u reipoct«e à tel point qu'il s'est refusé à donner des 

instructions à son commissaire devant le conseil. (Applau
dissements a gauche.) 

M. Riou est très interrompu. Il reprend, en constatans 
nue le conseil de guerre de Rennes est resté fidèle i soa 
devoir. U raconte qu'un parent de Dreyfus, le jour de 
l'arrêt s'écria dans la rue : t Nous recouunen erons l » 

M. Aucoia. — C'est 1' a Eilio de Paris » qui a raconte 
cela. u 

M. Riou. — Voilà que maintenant M. Reinach non» 
menace d'une reprise de l'affaire, (Hurlements à geuchet. 
dans le discoure de Digne, que vous connaisses mieux que 
moi. (Violentes interruptions sur las mêmes bancs.) 

A " mi ha : Non, non, lisez-le 
M. Riou en arrive à la démission de M. de Galliffet. 
Cris : A la question ! à la question ! 
M. Riou. — Nous sommes appelés à voter un projet que 

le gouvernement seul connaît, (Oh ! oh I à gauche', le 
projet que le rapporteur défendait d'une façon un pem 
moile. (On rit.) 

M. le rapporteur. — On fuit ce qu'on peut. (Nouveaux 
rires.) . 

M. Riou. — Ce projet ne semble avoir pour but que de 
permettre de continuer la campagne commencée. (Ru-
m e u r g - l i.i • M . . _ 

En somme on vous propose, aujourd nui, de statuer 
sur un proiet que personne ne soutient. (Dénégations.) 
Pour moi, je ne vois, dans ce projet.qu'uue simple mesure 
de dessaisissement du juge po'julaire^ 

Ce 
quences ; 

m. ( l i e s i 
teindre le but que vous devez chercher, l'apaisemena. 

(Très bien). Tout à l'heure, Hl. Delpech en terminant, s 
fait allusion au pays que je représentais, à lu patriotique 
et crovante Bretagne. 

M. Destieux-Junea. — Des Chouans. (Rires a gauche e* 
vives protestations à droite). 

Le Présidant. — Mais M. Destieux Jnnca, il e«t t -nt 
naturel que l'on fasse 'léloge du pays qu'on représente. 

\ (Hilarité générale'. 
M. Riou. — Oui, M. le Président, il est naturel de faire 

l'éinge du pays que l'on représente, et il est naturel aussi 
de le défendre centre ceux oui l'attaquent sans le connaî
tre iVifs apnlac'iissement.-T à droite). 

Oui. si j'avais l'autorité des Kerdren et Fresneiu et de 
tant 'l'autre* qui ont représenté, avec tant d'éclat, le* 
dépirtemnts bretons, je relèverais, comme il convient, 
les paroles de mon contra-licteur. Je prcîeste donc, de 
tnu'es mes forces, su tom de mes corcHoyens. cor.tre une 
insinuation qui constitue une offense à notre patriotisme 
et à notre dignité • Applaudissements à droite'. 

M. de Ch imaillnrd succède à M. Riou. 
D i s ' i i - i I - «I . <1« i ' I s a J i a i l l î x r i l 

M. de Chamaillard : Je veux seulement poser une ques
tion au Président du Conseil ; sa réponse éclairera ma 
confiance. 

Le gouvernement a dit qu'il avait pr'sen*é le projet 
dans un but d'apaisement : c'est aussi le bu' que je pour
suis, comme tout bon Français. Mais Je veux savoir quel 
est l 'avs du (iouvercement sur un des amendements dé
posés. MM. Zola et Picquart vont profiter de l'amnistie. 

l'ne-voix à gauche. — Et Mercier aussi. 
M. de Cbainfill-irl. — 11 n'a pas besoin d'amnistie. ; 

il a fait son devoir. (Violentes protestations à gauche.! 
Je répète que le général Meiritr n'a s e . besoin d'être 
amnistié ; il a esvronxté sa brillance carrière en f..i..an, 
co"la:nner un traître. iVifs npi Ismiissasisnis à droite.) 

M. Maiime lecomte. - - l'n innocent. (Uruit.) 
M. de ClsroawlHard. (L'orateur poursuit, tenant con-

rnreusement tête à la i"u (be e! lui dit. tri i ëoergtqsè
ment so,, faiti : I e 'e ..ml arrel rentra Drtyfes 
je1 de* m'mes artsqnés ; v . s colères veau*trahissent. Ce 
n'est p is pour rien, qn snr*. avoir obte-u' 'la révisina, 
vous poursuivez la seconde sentence avec le n" 
nemcTi! qne reea ave/ %;s | p,..., suivre la p-cmiôre. voua 
réservant de rocomatenrer jnsqu'aa ioar e t c 
réhabilité l'infâme. (Salve d'applaadjssi 
Monvemr^ pro'imffé.) 

Je veux donc bien avoir de riiiiliilnsws, nn i« je veux 
savoir si I* Oonvememenl «ara Is mfra* ii i lul.ence pour 
les condamnés de la Ffeate-Our.' et si l'smtiisH. doit 
profiter seulement aov il n e f aeal il* (Hruit à ç^nche.) 

C'est à cette question que ie prie le président rie Con
seil de répondre. (Longs applaudissements à dt..ite.) 

I f t t è r v e a t l e M . d e M . T r a r i i > n \ 
i l . Trarieux d u l a i e tout d'ibord. qu il a un devoir 

pcmble à remplir, tt.ui de M séparer de ses ami*, en ne 
votant pas le projet ni les sais» Iwaïaits L amendement 
de M. Maxime Le..mile aurait pour clfet de doinier à e n 
condamné le droit de demander la revision Le projet 
lui-même intéresse un ceiiam nombre de personnes. M. 
Zola et M. Picquart. 11 muresse aussi nn certain nombre 
de personnes qui sont sous le coup de poursuites pour 
forfaiture, faux ou autres a imes , et dont l'une au moins 
est l'objet d'une demande de mise en accusation pour 
forfaiture. 

De m. me,si j'examine ces diverses catégories d'affaires, 
votre projet d amnistie m'inspire d'insurmontables répu
gnances. A l'égard de M. Zola d* M. Reinach, de Mme 
Henry, quels résultats obtiendrez vous T Vous ne sup
primez pas les procès, vous changes seulement la juri
diction ; voua enlevez aux intéressés le bénéfice d'être 
jugés par leurs juges naturels, par eaux que la loi a dé. 
signés parmi les pins capables et les plus indépendants. 
Vous substituez des magistrats civils au jury. C'est plu» 
grave que ce qu'a fait M. Dupuy. 

Kn dessaisissant la Chambre criminelle, ce dernier n's 
fait qu'augmenter le nombre des juges. Si encore ces pro
cès, porté, devant la justice civile, ne produisaient pat 
de manifestations, de désordres, je pourrais trouver là, 
une justification, mais il n'en «ers rien. On évitera peut-
être les attroupements, mais non les polémiques, et,quant 
à ceux qui ne disent rien et qui sont capable* de crimes, 
s'ils pouvaient être poursuivis devant les tribunaux civils, 
ce serait bien. 

Je ne puis adhérer à cette amnistie qui introduit la rai
son d'Etat dan* l'administration de U justice et qni dimi
nuera le reepect de la loi. 

Lorsque mon ami, M. Delnech, von. a dit qu'il ne vou
lait pa* l'apaisement, il a voulu dire qu'il n'en voulait 
pas s a prix de ht ju.tjce. (Tnterrnotions à droite.' Mais, 
ton*, non* venions l'apaisement, mai. l'apaisement réel, 
celui qai ne semblerait pa* constituer, pour la fenuile, 
une interdiction d* poursuivre la réhabih'tation de Drey
fus. (Bruit.) 

Pour nous, l'apaisement ae peut pa* pouvoir dire renon
ciation à se* droit*. M. le président du Conseil, croyant 


